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1. Eléments régionaux de contexte
Il est communément admis que l’enseignement technique, et davantage encore la formation professionnelle, constituent un facteur clé du développement économique, social et culturel de toute nation. Ce sous-secteur est en effet porteur de bénéfices économiques et sociaux potentiels tant au plan individuel (meilleures chances professionnelles et meilleurs revenus) que collectif (effets sur la croissance économique et la réduction de la pauvreté).

Toutefois, ces effets ne se matérialisent vraiment que les services proposés i) ont une forte pertinence en référence au tissu productif national et à ses demandes quantitatives et qualitatives en matière de qualification, et ii) produisent des formés qui arrivent effectivement à trouver un emploi dans lequel ils exercent raisonnablement leurs compétences. Ainsi, la pertinence de l’enseignement technique et de la formation professionnelle (ETFP) est-elle contingente du contexte spécifique de chaque pays.

Les analyses conduites sur les systèmes éducatifs des pays de l’Afrique subsaharienne, indiquent d’une part une faiblesse numérique relative des effectifs de l’enseignement technique, et plus encore de la formation professionnelle, et d’autre part une faiblesse qualitative caractérisée à la fois par une diversification insuffisante des formules proposées, des équipements vétustes et des modes de gouvernance inappropriés ainsi que par un ciblage des formations insuffisamment en ligne avec les demandes de qualifications de l’économie des différents pays. D’une façon générale, il est aussi évalué que la collaboration avec les acteurs du secteur productif est mal organisée et de façon générale insuffisante. Il y a bien sur de significatives variétés entre les différents pays de la région, mais ce diagnostic général s’applique (certes sans doute à des degrés divers) à tous.
Cette note est organisée en trois parties : i) la première correspond à des éléments d’information et de diagnostic concernant d’une part le contexte de l’emploi et de la population active dans le pays et d’autre part l’offre actuelle de services; ii) la seconde pose quelques principes de référence pour la construction d’une politique de développement de l’ETFP dans le pays; et iii) la troisième partie de cette note présente quelques scénarios envisagés pour matérialiser ce développement et identifie celui qui a été retenu dans le cadre de la politique globale du secteur de l’éducation et de la formation.

2. Eléments du contexte de l’ETFP en Côte-d’Ivoire et de sa dynamique 
Nous ciblerons principalement trois éléments structurels et contextuels importants : i) le premier concerne la population active et sa dynamique propre; ii) le second examine la question de la productivité du travail et iii) le troisième concerne les perspectives d’évolution du système éducatif national dans son ensemble et les besoins de diversification des filières d’éducation et de formation en son sein, notamment aux deux niveaux d’études secondaires.

2.1 La population active et ses évolutions

L’estimation de la structure de la population active dans la période récente est la suivante :

. Il est estimé que l’emploi moderne compte pour 6,5 % de la population active, se répartissant entre 3,9 % pour le secteur public et 2,6 % pour le secteur privé. Par ailleurs, on observe que seulement un peu plus de la moitié des emplois du secteur moderne sont des emplois qualifiés ou très qualifiés, la seconde moitié étant constituée d’emplois peu ou pas qualifiés. Au sein du secteur moderne public, la proportion de salariés qualifiés est plus grande qu’au sein du secteur privé;

. Avec environ 41 % de la population active, l’agriculture est le secteur qui occupe la plus grande proportion de personnes;

. L’emploi informel non agricole occupe 34 % de la population active, sachant que ce secteur est très hétérogène, avec d’une part des emplois (dans la production et les services pour des patrons et des employés) qui offrent des revenus «raisonnables» à leurs titulaires, et d’autre part des emplois à très faible productivité, en fait assez proches du chômage;

. Enfin, il est estimé qu’environ 17 % de la population active serait en chômage (sans emploi mais souhaitant en trouver un), sachant que la frontière est poreuse entre la composante qui se déclare employée dans le secteur informel non agricole avec un emploi sans qualification, et celle qui se déclare sans emploi; on sait en effet que cette dernière population exerce, au moins de façon intermittente ou occasionnelle, des «petits boulots».

Il est aussi intéressant de noter que cette structure n’est pas figée dans le temps, mais a été globalement caractérisée par des mouvements relativement importants au cours des 20 dernières années : on a d’abord assisté à une diminution importante de la proportion de la population employée dans l’agriculture, celle-ci ayant perdu plus de 20 points entre les années 1985 et 2005. Sur la même période, la part de l’emploi moderne est essentiellement restée stable autour de 7 %. Entre un secteur moderne qui stagne et dont l’accès est difficile, et  un emploi agricole qui régresse fortement, la proportion des actifs occupés dans le secteur informel non agricole augmente de façon très sensible; il est estimé que près de 90 % des «emplois nets» créés entre 1990 et 2005 sont dans le secteur informel non agricole qui devient aussi largement un secteur d’ajustement.

2.2 La question de la productivité du travail

Au-delà des évolutions dans les nombres d’emplois, il est intéressant de compléter l’image contextuelle par une estimation de la mesure de la productivité du travail dans les différents secteurs constitutifs de la population active du pays et de son évolution dans le temps.

La mesure de la productivité du travail peut certes être approchée au plan micro, mais cela demande le recours à des données d’enquêtes dans une large mesure insuffisamment disponibles dans le cas ivoirien. En revanche, on dispose de mesures plus macro de la productivité apparente du travail, fondées sur des estimations de la distribution de la population de la population active d’une part, de la contribution des différents secteurs au produit national de l’autre. Le graphique 1, ci-après, illustre les résultats obtenus.

[image: image1.emf]Graphique 1 : Productivité apparente du travail (USD de 2005) 
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Si on se situe tout d’abord en 1985, on voit que la productivité apparente du travail est beaucoup plus faible dans l’agriculture que dans le secteur informel non-agricole (respectivement 667 et 1930 dollars en valeur monétaire de l’année 2005). Cette différence est de nature à rendre compte de la désaffection de l’activité agricole et de la diminution progressive de la part de l’emploi agricole au sein de la population active. Mais, cette diminution significative du nombre de personnes employées dans le secteur agricole a comme conséquence que la productivité apparente moyenne du travail dans ce secteur augmente progressivement pour atteindre le chiffre de 1 218 dollars en 2003. Une dynamique, d’une certaine façon symétrique, a lieu dans le secteur informel non-agricole qui attire une proportion très croissante de la population active, mais au sein duquel la productivité moyenne du travail diminue de façon très substantielle (et plus ou moins régulière au cours des 20 années considérées, de 1 930 dollars en 1985 à 945 dollars en 2003) d’une certaine façon au fur et à mesure que le nombre de personnes employées dans ce secteur augmente.

La baisse de la productivité du travail dans ce secteur, qui occupe un nombre croissant de personnes, est évidemment préoccupante. Elle interroge de fait le secteur de l’éducation (surtout de la formation) pour identifier quels investissements devraient être faits sur ce plan pour contribuer à l’amélioration de la productivité du travail dans le secteur informel, dans son segment non-agricole évidemment, mais aussi dans le secteur agricole où la productivité du travail est également relativement faible et demande à être améliorée.

2.3 La pyramide scolaire et ses évolutions

Le troisième élément contextuel, très important, concerne la pyramide scolaire, telle qu’elle est aujourd’hui, mais plus encore ce qu’elle pourrait être demain en absence de politiques spécifiques pour modifier le cours  «naturel» ou tendanciel des choses.

Dans la situation actuelle, il est estimé que 69 % seulement de la classe d’âge ont accès à l’école primaire et que seulement 47 % de cette même classe d’âge a au moins une scolarité primaire complète. Ensuite, du fait d’une transition évaluée en 2007 à un chiffre de l’ordre de 74 % entre la dernière classe du primaire et la première classe du secondaire, ce sont environ 34 % d’une classe d’âge qui accèdent au premier cycle secondaire alors que 13 % le terminent. Le taux de transition entre les deux cycles secondaires étant estimé se situer en 2007 à 59 %, cela signifie que la proportion de la classe d’âge qui accède au second cycle secondaire correspond à environ 15 % des jeunes du pays. Un peu plus des trois-quarts de ceux qui entrent en seconde atteindront la classe de terminale; ensuite, la majorité de ceux qui obtiennent le bac poursuivent leurs études dans l’enseignement supérieur. L’enseignement technique ne concerne que de petits effectifs et la formation professionnelle organisée correspond à de petits effectifs en dehors de l’apprentissage traditionnel.

La voie principale est donc celle de l’enseignement général avec une tendance forte à la continuité des flux, tant en raison i) des contenus de programme qui, dans un cycle, visent essentiellement à préparer le cycle suivant (sans cibler les compétences pour l’accès au marché du travail), que ii) des demandes familiales qui visent la poursuite des études dans le cycle suivant dès lors qu’un enfant a validé le cycle d’études dans lequel il était scolarisé.

Dans le futur, et notamment d’ici l’année 2020 (éventuellement avant), il est anticipé dans le contexte des Objectifs du Millénaire pour le Développement que la couverture du primaire s’améliore de façon très significativement pour atteindre un taux d’achèvement du cycle primaire de 81 %. Une simulation illustrative d’une situation dans laquelle on anticiperait le maintien d’ici 2020 des taux de transition constatés en 2007 (et cités plus haut) conduirait à un nombre d’étudiants du supérieur de 390 000. 

Cette situation pourrait être d’un côté perçue comme souhaitable (dans l’hypothèse où elle serait financièrement soutenable) dans la perspective humaniste d’une société très éduquée, mais, d’un autre côté pourrait être perçue comme posant des problèmes structurels et sociétaux, en ce sens qu’il y aurait un décalage trop fort entre la distribution des formés dans la population jeune du pays et celle des emplois et positions sociales dans le pays, en particulier dans la partie haute du système; dans la situation présente,le taux de chômage des formés du supérieur est estimé se situer autour de 40 % et une augmentation du type de celle imaginée ci-dessus conduirait à un taux de chômage estimé à plus de 70 %. Cette perspective n’est donc clairement pas socialement ni économiquement souhaitable; elle n’est d’ailleurs pas non plus financièrement possible car les dépenses courantes à assurer pour cela sont très au-delà des perspectives les plus optimistes de mobilisation des ressources. En d’autres termes, et compte tenu des indications présentées au point 1.1.1 ci-dessus, des actions devront à l’évidence être envisagées pour assurer une régulation des flux d’élèves dans la partie moyenne du système. Mais deux aspects sont à cet égard sans doute à considérer :

i) une régulation accrue des flux tant à  l’issue du primaire que du collège est susceptible d’être perçue négativement au plan social; il doit sans doute plutôt s’agir d’une diversification des cursus avec une offre crédible de formation pour une proportion raisonnable de ceux, plus nombreux du fait de l’élargissement de la base, qui ne poursuivraient pas dans un cursus long;

ii) sur la base des indications présentées au point 1.1.2, ci-dessus, il sera pertinent qu’il s’agisse de mesures qui visent à une amélioration significative de la productivité du travail dans le secteur informel et, par conséquent, une insertion sociale et économique réussie dans ce secteur de l’économie nationale.

III. Des éléments plus spécifiques de diagnostic de l’ETFP
3.1 Un ciblage trop étroit des investissements publics pour la formation des jeunes

Une première observation est, de nouveau en référence à l’analyse de la population active présentée plus haut, que les investissements publics en formation professionnelle ignorent de facto presque totalement le secteur de l’agriculture et dans une large mesure aussi le secteur informel non-agricole
 qui, ensemble, comptent pourtant pour 90 % de la population active occupée (et une proportion qui continuera d’être très grande au cours des 2 années à venir).

Les activités de formation visant le secteur de l’agriculture sont extrêmement réduites dans le pays, alors que les évènements actuels nous rappellent que ce secteur doit être dynamisé, et que les analyses effectuées convergent pour suggérer la possibilité de gains substantiels de productivité dans ce secteur par l’application de mesures «relativement simples». Des actions existent, principalement faites par des ONG, mais celles-ci d’une part n’ont qu’une ampleur quantitative limitée et d’autre part n’offrent généralement que des éléments spécifiques de formation utiles, mais eux aussi relativement limités.

  

Concernant le secteur informel non-agricole, dont on a vu qu’il employait une proportion croissante de la population active, il est touché i) d’une part par le fait que certains des formés de l’enseignement technique, ne réussissant pas à s’insérer dans le secteur de l’emploi moderne, y trouvent un emploi, et ii) d’autre part et surtout, par les activités d’apprentissage traditionnel. Cela dit, les évaluations faites au sujet de cet apprentissage sont à la fois très positives (c’est un système qui a rendu et continue à rendre de grands services sans interventions de l’Etat, avec une bonne insertion des formés dans le secteur productif), mais avec aussi des idées selon lesquelles ce système présente aussi des lacunes structurelles dans un monde en évolution technologique et où les gains de productivité sont liées à l’adoption de pratiques nouvelles. La conclusion qui s’impose alors consiste à chercher à offrir des appuis nouveaux à ce système dans la perspective de son amélioration.

Des caractéristique communes au secteur informel, agricole comme non agricole, sont d’une part de recruter les personnes les moins éduquées de la population jeune, une partie d’entre eux étant d’ailleurs analphabètes (on compte que 63 % des adultes de 15 à 25 ans ne savent pas lire correctement, 55 % pas lire du tout), et d’autre part que les jeunes qui y entrent tendent à reproduire les modes de production de leurs aînés dans l’emploi. Ces deux caractéristiques sont de nature à expliquer pourquoi la productivité y est faible et est susceptible d’avoir du mal à y progresser; elles identifient aussi un domaine où des progrès significatifs sont susceptibles d’être visés. L’articulation i) des activités d’alphabétisation des adultes (des jeunes adultes en particulier) et des activités de formation professionnelle est sans doute une dimension intéressante à explorer. 
3.2 Un système d’ETFP peu efficient et peu performant

La formation professionnelle et technique n’a pas évolué favorablement au cours des deux dernières décennies. Durant cette période, ce sous secteur, après avoir connu un développement soutenu par la croissance économique, a été marqué par des difficultés tant au plan du financement qu’à celui de son fonctionnement et de la pertinence de ses produits sur le marché du travail. La crise militaro-politique des dernières années pose en outre des défis spécifiques pour l’insertion sociale des ex-combattants et ex-miliciens.
3.2.1 Structure et effectifs du sous-secteur de l’ETFP

Pour accomplir ses missions, le Ministère en charge de ce sous-secteur dispose d’un certain nombre de structures systémiques
 et d’établissements de formation :


. Etablissements publics de formation; on compte 59 établissements (3 Lycées Techniques, 9 Lycées Professionnels, 11 Centres de Perfectionnement aux Métiers et 36 Centres de Formation Professionnelle);

. Structures publiques de formation en milieu rural; 10 Unités Mobiles de Formation  pour les formations qualifiantes et 3 Ateliers d’Application et de Production pour le perfectionnement des artisans et l’appui logistique aux jeunes diplômés.


. Etablissements privés agréés par l’Etat; on compte 320 de ces établissements au cours de l’année scolaire 2007-2008 (274 établissements de formation diplômante et 46 de formation qualifiante.

La capacité d’accueil est de 29 000 places dans les établissements publics tous niveaux et filières confondus et est estimée à 40 000 places dans les établissements privés. Ces établissements offrent 74 filières de formation réparties en 13 grands corps de métiers. Les diplômes préparés sont le CAP, le BEP, le BT, le BP, le BAC et le BTS. La durée de la formation est de 2 ans pour le BEP et le BTS et de 3 ans pour les autres. Bien qu’on ne dispose pas de données statistiques fiables sur cet aspect, on compte qu’il y aurait aussi entre 50 et 60 000 jeunes en apprentissage traditionnel dans une variété de métiers.
Les effectifs en formation dans le système de l’ETFP on connu une évolution globalement positive au cours des quinze dernières années, passant de 22 200 en 1992 à 50 500 en 2007, soit un taux moyen annuel de croissance de 2,9 % sur la période, un taux en fait proche de la croissance démographique au cours de la période. Le tableau 1, ci-après, montre comment les effectifs sont répartis en fonction du secteur et du sexe au cours de la dernière année scolaire.
Tableau 1 : Répartition des effectifs apprenants par secteur et genre, 2006-07
	 

 
	Public
	Privé
	Total

	
	Filles
	Garçons
	Total
	Filles
	Garçons
	Total
	Filles
	Garçons
	Total

	Industriel
	2 212
	10 040
	12 252
	2 615
	2 593
	5 208
	4 827

(27,7 %)
	12 633

(72,4 %)
	17 460

(100 %)

	Service
	7 602
	4 164
	11 766
	11 976
	9 297
	21 273
	19 578

(59,3 %)
	13 461

(40,7 %)
	33 039

(100 %)

	Total
	9 814

(40,9 %)
	14 204

(59,1 %)
	24 018

(100 %)
	14 591

(55,1 %)
	11 890

(44,9 %)
	26 481

(100 %)
	24 405

(48,3 %)
	26 094

(51,7 %)
	50 499

(100 %)


Source : DPS/METF

* En termes d’effectifs globaux, le secteur privé est prédominant avec un peu plus de la moitié des effectifs scolarisés. Mais on notera que le taux de remplissage des structures n’est globalement pas très bon, le nombre de place disponibles excédant par exemple celui des effectifs d’environ 20 % dans les établissements publics; ceci est un signe d’une demande faible pour les services actuellement offerts.
* Environ les deux-tiers des effectifs totaux de l’ETFP sont dans le secteur des services (donc un-tiers seulement dans des formations industrielles), mais entre le secteur industriel et celui des services, la répartition du public et du privé diffère fortement. En effet, les structures privées comptent environ les deux-tiers des effectifs dans les formations tertiaires (plus faciles à organiser, demandant moins d’infrastructures et recevant une demande plus forte), alors que les structures publiques assurent la scolarisation à 70 % des individus en formation dans des sections industrielles. 

* De façon globale, la distribution selon le genre est relativement équilibrée, les filles comptant pour 48 % des effectifs et les garçons pour 52 %. Mais il existe un déséquilibre selon les filières de formation; ainsi les filles ne représentent que 28 % du total dans le secteur industriel, alors qu’elles comptent pour 59 % des effectifs dans celui des services.
3.2.2 Des modalités de fonctionnement qui demandent à être améliorées

Le budget du sous-secteur a été de 28 milliards de Fcfa en 2007, qui se distribue entre 3,2 milliards pour la subvention au privé pour les élèves qui y sont affectés et 24,8 milliards pour le fonctionnement du système et des établissements publics. En outre, le fonds de la formation professionnelle continue et de l’apprentissage (abondé par la taxe d’apprentissage -0,4 %- et la taxe additionnelle à la formation professionnelle continue -1,2 % de la masse salariale des entreprises-) a eu un budget de 8,5 milliards Fcfa en 2007.

Avec une dépense de 24,8 milliards pour les établissements publics et 24 018 étudiants, cela donne une valeur globale moyenne de l’ordre de 1 million de Fcfa par année élève (2,1 fois le PIB par habitant du pays). Ce chiffre se compare avec celui de 148 000 Fcfa dans le premier cycle secondaire général et 339 000 Fcfa dans le second cycle. Il peut aussi être comparé avec le chiffre de 1,7 fois le PIB par habitant observé en moyenne dans les pays de la région; c'est-à-dire que le coût unitaire de l’ETFP serait environ 20 % plus cher en Côte-d’Ivoire que dans les pays comparables.
Mais ces moyennes masquent des différences très notables selon le type particulier des formations offertes. Le tableau 2, ci-après, en donne certaines  estimations : 
Tableau 3 : Coûts unitaires de formation dans le public par type d’établissement et secteur
	2006-07
	Coût unitaire en Fcfa

	Type de structure
	Industriel
	Tertiaire/Service

	     Lycées
	1 388 372
	590 400

	     CET
	1 202 583
	646 302

	     CFP
	3 297 419
	1 553 419

	     UMF-AAP-AGEFOP
	391 959
	


            Source : DPS/METFP

* Les chiffres de ce tableau soulignent que les lycées sont caractérisés par des coûts unitaires plus ou moins comparables à ceux des formations en CET, mais que les CFP sont caractérisés par des niveaux extrêmement élevés de dépenses courantes par élève.  Le coût unitaire de ces dernières est en effet entre 2,5 et 3 fois plus élevé que celui des CET.

* Une autre information très importante à signaler est le coût par élève beaucoup plus élevé (plus ou moins le double) dans les sections industrielles que dans les sections tertiaires et de services. Au total, les différences dans le coût unitaire sont donc considérables entre une formation tertiaire en lycée technique et une formation dans une filière industrielle au sein d’un Centre de Formation Professionnel.

* On notera par ailleurs que dans le privé, la dépense unitaire supportée par l’Etat pour les élèves affectés, est de 175 000 Fcfa, un niveau très inférieur au coût que supporte de facto l’Etat dans ses propres établissements.
Bien que le niveau moyen des coûts unitaires de l’ETFP soit en moyenne plutôt élevé, ce ne signifie pas pour autant que les conditions d’enseignement dans ces établissements soient pour autant bonnes.
* Au plan des personnels, la situation actuelle est caractérisée au niveau quantitatif par un ratio moyen élèves/professeurs est 8/1 en moyenne dans le système. Dans les formations tertiaires, le rapport moyen élèves/professeurs est de 30 dans les lycées, 24 dans les CET, mais est seulement de 9 dans les CFP. Dans les formations industrielles, le rapport moyen élèves/professeurs se situe en moyenne à 13 dans les lycées et les CET, mais seulement à 5 dans les CFP. Il est certes connu que l’encadrement doit être quantitativement plus intense dans les formations industrielles que dans les formations industrielles, mais la différence est grande suggérant une utilisation sans doute non optimale des personnels dans les formations industrielles. Par ailleurs, la situation d’un rapport élèves/professeurs très bas dans les CFP (tertiaires et davantage encore industriels) correspond à en fait à des établissements de trop petite taille travaillant en outre en sous-effectifs d’élèves; in fine, une production spécialement inefficiente de formation
.
Pour ce qui est de la dimension qualitative, on note un déficit important d’enseignants dans certaines spécialités industrielles, tandis que dans les disciplines d’enseignement général et tertiaire, les besoins sont largement couverts et que les personnels d’administration sont pléthoriques. Par ailleurs la formation continue n’est pas suffisamment développée pour renforcer les capacités des formateurs.

* Concernant le fonctionnement, les personnels sont certes importants, mais les moyens courants pour les fluides et, au sens large, les matières d’œuvre sont aussi des ingrédients complémentaires essentiels
. On enregistre des lacunes significatives sur ce plan.
* Enfin, au plan des infrastructures et des équipements, seulement trois établissements ont été construits au cours de 25 dernières années. Faute d’une politique minimale de maintenance et d’entretien préventif, les infrastructures et les équipements du dispositif de formation sont dans un mauvais état. Le niveau de vétusté et de fonctionnalité des locaux et des équipements ne permet pas services d’être offerts selon des normes pédagogiques requises. Cette situation s’est davantage aggravée suite à la crise survenue en 2002, avec la destruction partielle ou totale de vingt structures situées dans les zones CNO.

3.2.3 Des faiblesses significatives en termes d’impact sur le marché du travail 
L’impact du sous-secteur sur le marché du travail est insuffisant selon une double perspective : i) il est d’abord insuffisant en ce qu’il ne concerne qu’une fraction faible de la population potentiellement concernée (une grande proportion des jeunes entrent sur le marché de l’emploi sans préparation spécifique
) et parce qu’il ne propose pas (assez) de formations appropriées pour ceux qui s’insèrent dans le secteur informel de l’économie, agricole et non agricole; et ii) il est aussi insuffisant en ce que les bénéficiaires des activités d’ETFP ont parfois des difficultés à trouver un emploi correspondant à ce à quoi ils ont été formés.

Mis à part l’apprentissage traditionnel (peu ou pas appuyé par l’action publique) pour lequel la formation directe avec un artisan donne de bonnes chances d’insertion professionnelle, les formés des structures de formation professionnelle éprouvent trop souvent des difficultés d’insertion professionnelle. On cite bien sur, et avec raison, les difficultés d’ordre macroéconomique, elles-mêmes exacerbées par la crise militaro-politique des dernières années (qui ont réduit l’activité économique, les nombres d’emplois et les demandes d’emploi), mais il clair aussi qu’il y a aussi un décalage significatif entre les demandes de l’économie ivoirienne et l’offre de formation du sous-secteur de l’ETFP. Sur la base d’une enquête réalisée au cours de l’année 2002, la proportion des formés de l’ETFP expérimentant un chômage structurel était de l’ordre de 30 % et on peut tenir pour probable que ces chiffres ont empiré depuis. On voit bien la difficulté structurelle du sous-secteur de l’ETFP qui d’une part est dit ne pas suffisamment prendre en compte les larges populations qui entrent sans préparation sur le marché du travail, et d’autre part réussit de façon assez imparfaite à assurer une préparation réussie même à un petit nombre.
3.2.4 Des difficultés qui tiennent pour partie au mode de gouvernance du système
Une partie significative des difficultés rencontrées par les structures d’ETFP peut être attachée aux déficiences de la structure de gouvernance du système et des établissements qui le composent. Celle-ci est en effet d’une certaine façon calquée sur celle de l’enseignement général. Cela pose déjà des problèmes pour cet ordre d’enseignement; mais les problèmes sont beaucoup plus aigus lorsqu’il s’agit de l’enseignement technique et davantage encore de la formation professionnelle.

On peut citer que l’ETFP au plan institutionnel a été, au cours des 25 dernières années, tantôt une composante du Ministère de l’Education Nationale, tantôt un Ministère propre. Cela n’a pas facilité les choses car d’une part les politiques éducatives prennent toujours du temps à se construire et à se mettre en œuvre, sachant d’autre part que l’inclusion de l’ETFP dans l’Education Nationale ainsi qu’une loi commune à l’enseignement considéré comme un ensemble générique (comme celle de septembre 1995) ne pas de nature à ce que la spécificité de la formation professionnelle et technique, notamment son articulation avec le secteur privé productif, soient convenablement pris en compte.

Les difficultés en matière de gouvernance s’articulent autour de trois points principaux : i) une gestion organisée du côté de l’offre et une rigidité de celle-ci en fonction des demandes du marché du travail, de leur diversité spatiale et de leur évolution dans le temps; ii) une insuffisante collaboration avec les secteurs productifs pour la définition des contenus de formation, le fonctionnement des établissements et l’insertion des formés dans l’emploi et iii) un niveau insuffisant d’autonomie des établissements et de responsabilité des personnes à leur tête, ces derniers étant amenés à se comporter comme des agents d’un service public anomal alors qu’il conviendraient qu’ils soient des acteurs en charge de prendre les dispositions concrètes variées qui sont nécessaires au bon fonctionnement de leur établissement et à l’insertion professionnelle des jeunes qu’ils ont formés. Sur ce dernier plan, il est probable que des mesures plus proactives pourraient être envisagées pour la faciliter.
4. Principes directeurs et axes stratégiques pour la définition du programme d’ETFP
Sur la base du diagnostic qui vient d’être rapidement présenté et des objectifs décrits dans le DSRP du pays, le secteur de l’enseignement technique et de la formation professionnelle a un besoin essentiel d’une réforme très significative et d’un plan de développement qui, d’une part devra être intégré (tant au plan de la gestion des flux qu’au plan financier) au programme sectoriel global de l’éducation et de la formation, et d’autre part devra être compatible avec les perspective macroéconomiques pour le développement et la modernisation du pays.

Il s’agit d’adopter une réforme susceptible de favoriser des types et modes de formations professionnelles et techniques qui soient pertinents et efficients dans leur définition et leur mise en œuvre, adaptés aux demandes de l’économie nationale et qui facilitent l’insertion socio professionnelle de la population cible à l’horizon 2020. Ainsi, un certain nombre de principes et d’axes stratégiques ont été identifiés pour servir de socle de référence à la construction du programme de développement du sous-secteur.
Six principes de référence ont été retenus; en tant que principes, ils ont évidemment un degré de généralité qui définit davantage l’esprit des aspects importants qui sont envisagés, que les aspects pratiques qui devront être définis et précisés à un stade ultérieur.

i) Le premier principe est lié au fait que si le nombre des jeunes potentiellement concernés est aujourd’hui important
, il est susceptible de croître significativement avec la mise en œuvre du programme sectoriel dans la mesure où celui-ci anticipe un chemin vers l’universel dans le primaire et une limitation des effectifs dans la partie haute du système (second cycle secondaire et enseignement supérieur). La conjonction de ces deux perspectives impose une diversification des cursus et des contenus et une forme de régulation des flux dans la partie moyenne du système, éléments pour lesquels l’ETFP, et notamment sa composante de formation professionnelle, a un rôle crucial à jouer. On sait qu’il y a d’une part l’objectif de considérer la plus grande proportion des jeunes concernés et d’autre part celui de donner une réponse crédible au défi, avec notamment des considérations logistiques et pédagogiques; ces deux objectifs ne sont pas spontanément convergents.
ii) Le second principe concerne l’offre de formations avec la perspective qu’elle soit diversifiée pour répondre à la fois à la variabilité des demandes de l’économie ivoirienne et à celle des caractéristiques des jeunes. La variabilité des demandes tient d’abord au fait que le programme visera les différents segments de l’économie, de l’agriculture au secteur moderne en incluant le secteur informel non agricole (et à la diversité des métiers concernés); la variabilité des demandes tient aussi aux différents niveaux de qualification au sein de certains métiers. Mais la diversité de l’offre concerne aussi les modalités d’organisation des services, avec d’une part des formules allant de formations principalement en entreprises (apprentissage «renforcé») à des formations principalement dans des structures (avec des doses d’alternance variables selon les métiers et les formules), et d’autre part des durées de formation qui peuvent aller de quelques mois à plusieurs années. Enfin, la diversité de l’offre concerne aussi aux pourvoyeurs de services allant d’appui à des formations organisées dans le cadre d’organisations professionnelles, à des formations organisées dans un cadre public en passant par les pourvoyeurs privés avec des appuis ciblés selon les différentes situations.
On notera que cette diversité, au-delà de son intérêt fonctionnel cité ci-dessus et en particulier dans un contexte où est envisagée une augmentation importante des nombres ciblés par le programme, constitue aussi un cadre intéressant dans une perspective de risque. En effet, l’expérience de l’ETFP est celle de difficultés variées tant dans le fonctionnement des services que dans l’insertion professionnelle. Les évaluations intégrées au dispositif permettront d’identifier les formules, qui au-delà des présupposés, sont effectivement les plus pertinentes au plan des résultats obtenus pour telle ou telle population ou tel ou tel métier.
iii) Le troisième principe s’inscrit dans la continuité du principe précédent. Il concerne Le renforcement du partenariat Ecole-entreprise et l’intégration des secteurs productifs pour une formation de qualité. Ce cadre irriguera l’ensemble des activités constitutives de l’organisation de la FTP, l’élaboration des curricula, l’utilisation de professionnels dans la formation au sein des structures, l’utilisation de la formule d’alternance avec des périodes de formation dans le cadre de l’entreprise, la certification l’insertion professionnelle des formés.

iv) Le quatrième principe concerne l’appui à l’insertion professionnelle des formés du système de FTP. Il s’agit de la mise en place d’un dispositif d’aide à l’insertion par l’introduction de mesures diverses telles que la délivrance de la certification après un temps d’activité en entreprise, la fourniture d’un trousse d’équipements de base pour l’entrée dans la profession, ou l’appui à l’auto-emploi tant au temps initial que dans les premier temps d’activité par des activités de suivi.

v) Le cinquième principe concerne la mise en place d’un système de certification de compétences, construit avec les milieux professionnels, qui identifie des compétences bien repérées et qui permette d’articuler des séquences de formation et d’activités professionnelles dans une perspective d’intégration de la formation continue dans un processus de formation sur le long de la vie.
vi) Le sixième principe concerne l’instauration d’un nouveau mode de gestion et de management privilégiant l’autonomie et la responsabilité des structures opérationnelles de formation et d’insertion. Cette autonomie donnée aux structures de formation leur permettra introduire des aménagements dans les cursus et les curricula (et ainsi d’assure des évolutions pour se tenir au plus près des besoins dans leur zone géographique), de recruter des professionnels temporaires, d’introduire des activités productives tant dans la perspective de consolider la formation que de compléter leurs ressources, …. Cette autonomie sera toutefois structurée dans un cadre contractuel (éventuellement évolutif dans le temps) qui définit clairement les règles du jeu, les marges de manœuvre et les limites, et identifie la nature du contrôle et les éléments de référence pour le pilotage; celui-ci concerne certes le fonctionnement des structures mais surtout les résultats obtenus en termes d’insertion professionnelle. Un aspect très important du dispositif d’ensemble sera la mise en place d’un observatoire de l’insertion professionnelle (indépendant) qui fera des évaluations annuelles de l’insertion des formés sur l’ensemble du territoire national et pour toutes les formations FTP proposées dans le cadre du programme.
Il est possible qu’il soit utile de penser à l’instauration d’une loi cadre pour structure l’ensemble des dispositions retenues pour la FTP, notamment pour bien identifier les modes spécifiques de fonctionnement de la FTP.
Ces six principes ou axes stratégiques sont à la fois très importants pour définir les perspectives fonctionnelles de l’organisation de la FTP; ils peuvent toutefois s’appliquer à des programmes différents au plan concret pour ce qui est notamment le programme caractérisant son évolution quantitative et qualitative d’ici l’année 2020 dans le contexte du plan global du secteur de l’éducation et de la formation.
5. Identifier des scénarios de référence pour le programme du sous-secteur d’ici 2020
Pour construire des scénarios possibles de développement, il convient d’abord i) d’identifier les différentes formules de formation susceptibles d’être mises en place et ii) les modalités possibles de fonctionnement et leurs coûts unitaires associés, et ensuite d’anticiper des programmes qui sont à l’articulation de propositions concernant d’une part la couverture quantitative du système et d’autre part le niveau de qualité des services offerts. Les formations envisagées concernent les trois secteurs de l’activité économique (agriculture, industrie et services) et de façon globale le secteur informel et le secteur moderne de l’emploi.
5.1 Les formules de formation
* Au niveau des formations résidentielles, on distingue i) le CQP ou Certificat de Qualification Professionnelle (il s’adresse aux jeunes de fin de primaire et vise à donner, en 2 années, les bases de la qualification professionnelle pour faciliter l’insertion professionnelle ; ii) la Classe Préparatoire au Certificat d’Aptitude Professionnelle (il s’agit d’une passerelle permettant, notamment aux titulaires d’un CQP, d’accéder aux études préparant au CAP ; iii) le  CAP ou Certificat d’Aptitude Professionnelle (cette formule s’adresse aux jeunes de niveau 5ème et forme, en 3 ans, des ouvriers qualifiés dans une large variété de métiers); le BEP ou Brevet d’Etudes Professionnelles (il s’adresse aux jeunes de fin de collège et a pour objectif de former en 2 ans des ouvriers qualifiés polyvalents); iv) le BT ou Brevet de Technicien (il s’adresse aux jeunes de fin de collège et vise, en 3 ans, à former des Agents de Maîtrise dans divers métiers, essentiellement dans le secteur de l’emploi moderne); v) le BP ou Brevet Professionnel (il s’agit d’une offre de formation continue pour des titulaires d’un CAP ou d’un BEP et vise en 2 ou 3 ans à former des techniciens spécialisés dans leur secteur d’activité) ; vi) le Baccalauréat Technologique s’adresse aux élèves de fin de collège qui envisagent, après 3 ans de cette formation, de poursuivre des études supérieures technologiques; enfin, vi) le Baccalauréat Professionnel, qui concerne principalement les titulaires de BEP, s’obtient après 2 années d’études; il permet au bénéficiaire d’opter, soit immédiatement pour l’emploi, soit d’accéder à des études supérieures.
* Au niveau des formations par alternance, les formules sont i) l’Apprentissage «Amélioré» (il  s’inscrit dans le cadre de l’apprentissage traditionnel et vise à lui offrir des compléments visant à introduire des éléments plus théoriques et modernes qui peuvent concerner le dessin, le calcul, la mesure, la gestion); ii) l’Apprentissage Moderne (il s’agit d’un mode de formation fondé sur l’alternance traduite par une formation pratique en entreprise, complété par une formation théorique dans un établissement de formation; cette formule est appliquée à tous les niveaux d’enseignement et prépare aux diplômes correspondants); iii) Les CAP, BEP et BT par Alternance sont une formules assez comparable à la formule précédente si ce n’est que les apprenants sont sous statut scolaire; enfin, l’Apprentissage dans les Unités Mobiles de Formation est une formation qualifiante par apprentissage destinée aux populations rurales.
5.2 Construction et utilisation d’une fonction coût applicable à chaque formule

Il avait été observé que, dans la situation actuelle, le degré d’efficience dans l’organisation de certaines formations pouvait être faible. Dans la perspective de se projeter vers l’année cible 2020, il était important de définir les modalités souhaitables de formation et d’en dériver les coûts unitaires correspondants; mais comme il n’existe jamais une façon unique de définir ces modalités d’organisation d’une formation donnée, trois formules ont été estimées pour chacune des formations envisagées ci-dessus, une formule qui serait «idéale», un formule plus simple et donc moins coûteuse, et une formule plus parcimonieuse, mais tout de même acceptable, et qui serait caractérisée par des coûts unitaires plus faibles
.
Concernant d’abord la fonction de coûts, celle-ci est articulée d’abord sur i) le nombre total d’heures d’enseignement des élèves et ii) sa distribution entre les disciplines générales, techniques et pratiques; ensuite sur iii) la taille moyenne des groupes dans chacune des trois disciplines et iv) le niveau moyen de rémunération des enseignants assurant ces trois types d’enseignement
; ces informations concourent à définir le coût unitaire salarial (en unités de PIB par habitant) pour les personnels enseignants. Sur cette base, on ajoute v) le coût unitaire des personnels administratifs et d’appui, évalué en pourcentage de la masse salariale des enseignants, et enfin vi) le coût unitaire de fonctionnement pour assurer notamment les fluides, les fournitures scolaires courantes et les matières d’œuvre, également évalué en pourcentage de la masse salariale des enseignants. On obtient ainsi le coût unitaire global de fonctionnement (en unités de PIB/ habitant. Cette formule générique est appliquée de façon différentielle aux différentes formules retenues, permettant ainsi d’identifier des coûts unitaires spécifiques
.
Pour établir les coûts unitaires dans les trois niveaux de qualité des services, des éléments de référence tels que les heures de service des enseignants ou leur niveau de rémunération ont été considérés comme des invariants, alors ce sont des facteurs tels que le nombre des heures de formation reçues par les élèves et leur répartition entre matières générales, techniques et pratiques), la taille des groupes, le volume de dépenses d’administration et de fonctionnement, ont fait l’objet de variation pour la définition des trois niveaux de qualité identifiés
.
5.3 Des scénarios de développement quantitatif et qualitatif du sous-secteur de l’ETFP
Les scénarios envisagés articulent i) le niveau de qualité des services proposés et ii) l’intensité de l’impact de l’ETFP en tant que proportion du nombre des individus qui mettent un terme à leurs études générales au niveau de fin de primaire (plus abandons au collège) et de fin de collège qui sont admis dans l’une ou l’autre des différentes formules d’ETFP proposées. On notera que si cette proportion est bien une variable clé de la stratégie de l’ETFP, le nombre de jeunes qu’elle reçoit est déterminé de manière concomitante avec les choix faits pour l’enseignement général dans les arbitrages sectoriels. En effet, si beaucoup (ou peu) de jeunes poursuivent dans le général, peu (ou beaucoup) de jeunes seront susceptibles de s’orienter vers l’une ou l’autre des formules proposées par l’ETFP.

Pour cette dernière raison, les scénarios estimés sont indexés sur les valeurs spécifiques des choix sectoriels en matière de gestion des flux d’élèves, à savoir notamment qu’en 2020 i) le taux d’achèvement du primaire s’établirait à 81 % (contre 47 % en 2007), ii) le taux de transition entre le primaire et le secondaire serait fixé à 65 % (contre 75 % en 2007), et iii) le taux de transition entre les deux cycles secondaires d’enseignement général serait pour sa part fixé à 44 % (contre 59 % en 2007). On notera que la baisse des valeurs numérique de ces deux  taux de transition sur la période d’une part correspond en fait à des augmentations substantielles des effectifs scolarisés dans le secondaire général (notamment en premier cycle où les effectifs passeraient de 600 000 élèves en 2007 à 1,1 million d’élèves en 2020), et d’autre part identifie bien le rôle important que les formules d’ETFP sont appelées à jouer dans cette perspective sectorielle. Dans ce contexte, deux scénarios quantitatifs ont été identifiés, le premier envisage que 30 % des jeunes qui mettent un terme à chacun des deux points de transition puissent bénéficier de l’une ou l’autre des différentes formules d’ETFP; la seconde porte cette proportion à 40 %. 
Les scénarios estimés sont construits en croisant i) le paramètre de la proportion admise dans une formule d’ETFP au sein de ceux qui ne poursuivent pas leurs études dans la filière générale tant au niveau de la fin de primaire (comprenant aussi ceux qui abandonneraient les études en fin de classe de 6ème ou de 5ème) qu’en fin de collège et ii) le niveau de qualité envisagé pour les services d’ETFP offerts. Avec trois niveaux de qualité des services et deux niveau pour leur impact/couverture, six scénarios ont donc fait l’objet d’une estimation numérique et financière. 
Le tableau 4, ci-après, présente les effectifs et les dépenses courantes associés à ces six scénarios à l’horizon du programme, l’année 2020.
* Les trois premiers scénarios tablent sur un chiffre de 30 % pour les admis en ETFP en proportion du nombre des jeunes qui mettent un terme à leurs études générales au niveau «primaire +» comme au niveau «collège +», alors que les trois suivants anticipent que ce chiffre pourrait être de 40 %. Avant même de fournir des chiffres sur les dépenses courantes, le modèle de simulation offre une estimation des nombres de jeunes qui seraient concernés par l’ETFP dans chacune de ces deux hypothèses quantitatives. Le point est qu’on souhaiterait que la proportion cible du programme soit aussi élevée que possible pour permettre au maximum de jeunes de bénéficier d’une formation préalable à l’emploi, mais il importe aussi que le programme soit susceptible d’être concrètement réalisé. Ces deux perspectives sont bien sur à priori contradictoires. Les chiffres du tableau 4 en offrent une illustration. En effet, sur la base d’une proportion cible de 30 % (au deux niveaux du système), le nombre des jeunes admis en ETFP serait de 1,2 millions en 2020, une progression très forte en référence à ce qui est observé en 2007 (107 000 jeunes, y compris l’apprentissage traditionnel). La perspective, à priori plus intéressante que la proportion cible soit portée à 40 %, conduit pour sa part à un nombre de jeunes de 1,6 millions en 2020 dans l’une ou l’autre des différentes formules d’ETFP considérées. Ce dernier chiffre correspond à une multiplication des effectifs de 2007 par un facteur supérieur à 15 et il devient patent que les difficultés de mise en œuvre efficace des services correspondants deviendraient un problème majeur.
Tableau 4 : Effectifs et dépenses courantes dans les six scénarios à l’horizon de l’année 2020
	Années
	
	2007
	2020

	N° du scénario
	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	Option Qualité
	
	
	1
	2
	3
	1
	2
	3

	Option quantité; % admis ETFP
	
	
	
	
	
	
	
	

	    Niveau Primaire +
	
	
	30
	40

	    Niveau Collège +
	
	
	30
	40

	     Effectifs 1er Cycle
	Public
	5 879
	498 811
	665 081

	
	Privé
	7 217
	109 818
	146 423

	
	Apprentissage
	35 000
	104 166
	138 888

	
	Ensemble
	48 096
	712 795
	950 392

	    Effectifs 2nd Cycle
	Public
	12 997
	262 365
	348 407

	
	Privé
	21 269
	177 063
	236 084

	
	Apprentissage
	25 000
	74 471
	99 295

	
	Ensemble
	59 266
	513 899
	683 786

	    Effectifs totaux
	
	107 362
	1 226 694
	1 634 178

	Dépenses courantes* (millions Fcfa de 2007)
	
	28 700
	90 142
	63 060
	57 360
	120 190
	84 080
	76 480

	Coût unitaire moyen (Fcfa)
	
	
	73 500
	51 400
	46 800
	73 500
	51 400
	46 800

	     Appui CAP tertiaire dans le privé
	
	
	47 300
	39 800
	34 800
	47 300
	39 800
	34 800

	     BEP industriel dans le public
	
	
	596 000
	469 600
	407 100
	596 000
	469 600
	407 100


* hors formation des enseignants
* Au plan financier, le montant des dépenses courantes à considérer dépend bien sur des effectifs envisagés dans chacun des deux options quantité discutées ci-dessus, mais aussi de la distribution des formules de formation et du niveau de qualité anticipé pour les services offerts. Selon le croisement des options de quantité et de qualité, le volume des dépenses courantes estimées pour l’année 2020 s’échelonne de 57,4 milliards de Fcfa (valeur monétaire de l’année 2007) dans le scénario 3, à 120,2 milliards de Fcfa dans le scénario 4, le volume des dépenses étant évidemment i) minimal pour le niveau le plus parcimonieux pour la qualité des services et les ambitions les plus faibles pour leur couverture, et ii) maximal dans le cas contraire.
* Ces différents scénarios ont fait l’objet d’une appréciation de leur pertinence, de leur faisabilité et de leur soutenabilité dans le cadre du programme sectoriel global :

. Concernant en premier lieu les effectifs et le choix d’un chiffre pour la proportion cible des individus admis dans l’une ou l’autre des différentes formules d’ETFP retenues parmi ceux qui mettent un terme à leurs études générales en fin de primaire ou en fin de collège, le choix a éliminé l’option des 40 % car cela conduisait à un changement d’échelle tel qu’il est apparu peu réaliste d’anticiper un programme aussi ambitieux; c’est donc l’option
30 % qui a été retenue
. Il faut souligner que cette option reste extrêmement volontariste et correspond à une grande ambition pour le sous système. Encore conviendra-t-il de vérifier, au moment de l’élaboration des plans d’action, que cette option est effectivement plausible au plan de la mise en œuvre; des ajustements seront éventuellement possibles.

. Concernant en second lieu le niveau de qualité des services offerts, le choix s’est porté sur le niveau 1 de qualité, c'est-à-dire sur le meilleur parmi les trois qui avaient été envisagés.
* Au total, c’est donc le scénario noté 1 dans le tableau 4, ci-dessus, qui a été retenu. Le niveau de ses dépenses courantes
, pour l’année 2020, est estimé à 90,1 milliards de Fcfa (valeur monétaire de l’année 2007), ce qui devrait représenter plus ou moins 10 % des dépenses courantes  totales du secteur à cette date.
6. Des perspectives à considérer
Il faut considérer que les analyses présentées dans cette note établissent le cadre structurel du développement quantitatif et qualitatif de l’enseignement technique et de la formation professionnelle à l’horizon de l’année 2020 dans le pays.
Mais ce cadre structurel demande encore à être opérationnalisé, notamment pour les activités à mettre en œuvre au cours des trois prochaines années. En effet, si la définition de la situation en 2020 est intéressante, il faut aussi considérer que la situation actuelle du sous-secteur est caractérisée par des déficiences significatives (coûts unitaires trop élevés et administration excessive) qu’il importe de traiter de façon progressive. A ce titre, la définition d’un certain nombre de références organisationnelles devront être établies pour les différentes formules identifiées (ratio d’encadrement en personnels enseignants et d’appui, taille des établissements, rationalisation des filières, ..). Les aspects de gouvernance tant au niveau du système qu’à celui des établissements ou pourvoyeurs de formation doivent aussi faire l’objet de travaux spécifiques et de décisions. L’amélioration du système d’informations, tant pour ce qui concerne les statistiques de base que le suivi du fonctionnement et des résultats obtenus, est aussi un élément constitutif de l’architecture nouvelle du sous-système d’ETFP. Dans ce contexte général, la production d’un cadre de dépenses à moyen terme sera un instrument incontournable.

Compte tenu du changement d’échelle anticipé au cours des années à venir, le développement du programme impliquera la mise en place de dispositions expérimentales avant de s’engager à l’échelle envisagée. Ceci demande une planification appropriée à mettre en place de façon rapide ainsi que l’identification du suivi et de l’évaluation qui va avec.

Les travaux à conduire, notamment dans le contexte du CDMT concerneront aussi la dimension des investissements; en effet, cette note n’a traité que de la partie des dépenses courantes. Si cet aspect est important dans le cadre de la soutenabilité sectorielle à moyen terme, la dimension des investissements constitue un aspect très significatif à considérer pour les activités d’ETFP. Ceci concernera bien sur l’expansion du système mais un aspect important de l’exercice concernera la mise à niveau du système pour tenir compte à la fois de l’obsolescence ou du manque de la fonctionnalité minimale observée dans certaines structures que la réparation des infrastructures qui ont souffert du fait des évènements militaro-politiques auxquels le pays a été confronté au cours des dernières années.
Enfin, un aspect important à considérer est de l’ordre de communication avec une dimension sectorielle globale (structures gouvernementales; Présidence, Primature, Plan, Economie et Finances, DSRP) et une dimension sous-sectorielle spécifique. Pour cette dernière, cela concerne de façon claire l’ensemble des structures centrales, décentralisées et locales du Ministère de l’ETFP; mais cela concerne aussi les pourvoyeurs non publics de formation (établissements privés, ONG) et les milieux professionnels dont l’inclusion est cruciale pour le programme. La communication du programme auprès de la société civile est également importante à considérer. Enfin, et de façon plus particulière, un travail spécifique devra être fait auprès des partenaires techniques et financiers qui, dans le cadre global à l’appui au secteur sont aussi concernés par des appuis spécifiques pour l’enseignement technique t la formation professionnelle dans ses différents aspects (dont celui des infrastructures).

�. Il existe certes un appui public à l’apprentissage, mais cela concerne des nombres extrêmement réduits.


�. On note ainsi i) l’Agence Nationale de la Formation Professionnelle (AGEFOP), qui structure d’ingénierie pour le développement des programmes de formation professionnelle dans les secteurs formel et informel; ii) l’Institut Pédagogique National de l’Enseignement Technique et Professionnel (IPNETP), qui assure la formation des formateurs, encadreurs pédagogiques et administrateurs; iii) le Centre Ivoirien pour le Développement de la Formation Professionnelle (CIDFOR), structure de développement de la formation professionnelle, de la documentation et du perfectionnement des ressources humaines; iv) le Centre de Promotion des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (CPNTIC), qui s’attache à la promotion des nouvelles technologies de l’information, de la communication et de la maintenance informatique; et v) le Fonds de Développement de la Formation Professionnelle (F.D.F.P.), qui structure de financement de la formation professionnelle initiale et continue.


�. Le faible taux d’inscription dans les Centres de Formation Professionnelle (CFP) est estimé tenir au mode d’accès trop sélectif et inadapté aux profils et aux besoins des bénéficiaires, ainsi qu’à la fermeture des internats.


�. Pour former des chaudronniers, il  faut que les individus en formation disposent de tôles à travailler en quantité suffisante, mais aussi de bâtons de soudure et de bouteilles de gaz. 


�. Que ce soit à l’issue du primaire ou du premier cycle secondaire. 


�. Ceux qui arrêtent leurs études après le primaire ou après une ou deux années sans succès au collège, ceux qui achèvent le collège mais qui ne poursuivent pas dans le second cycle général, ceux qui ont eu un déficit de scolarisation du fait des évènements militaro-politiques. 


�.Cette déclinaison est potentiellement intéressante car si toute politique cherche à priori à proposer les services les meilleurs et à en faire profiter le plus grand nombre, les contraintes financières peuvent imposer de cibler des services un peu moins coûteux pour autoriser une couverture plus grande des services.


�. Le niveau de rémunération est exprimé en unités de PIB par habitant de sorte à protéger le salaire des personnels de l’inflation et à le faire bénéficier de la croissance économique dans le pays d’ici 2020.


�.  Par exemple, la taille des groupes pour les épreuves pratiques sera généralement plus réduite dans les disciplines industrielles que dans les disciplines tertiaires; les matières d’œuvre sont aussi susceptibles d’être plus importantes dans les filières industrielles. La fonction de coût est aussi applicable pour les formules d’alternance, et notamment l’appui à l’apprentissage pour un nombre d’heures réduites.  


�. A titre d’illustration on compte 37 heures de formation pour les niveaux de qualité 1 et 2 mais seulement 32 pour le niveau 3. En outre, la taille des groupes est plus favorable dans le niveau 1 que dans les niveaux de qualité 2 et 3. Au-delà des aspects de qualité, la répartition des effectifs dans les filières de formation et la part des dépenses courantes pour l’ETFP dans le budget sectoriel sont également des éléments susceptibles d’ajustements. 


�. En absence de considérations pratiques, le chiffre de 40 % avait à priori la faveur des décideurs, mais le principe de réalité a, d’une certaine façon, prévalu. 


�. Hors formation des enseignants dont l’estimation reste à finaliser. 
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